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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

Arrêté DDFIP n° 2020 du 04 février 2020 portant délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal

service des impôts des particuliers de Courbevoie

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Courbevoie

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Claude BAYARD, inspecteur divisionnaire hors 
classe des finances publiques, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de 
Courbevoie à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions 
d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 
[(pour un SIP comportant un secteur foncier) et sans limitation de montant, les décisions 
prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes] ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et 
gracieuses, sans limitation de montant ;
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4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 12 mois pour M. BAYARD et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal 
d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement 
ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 
modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DEMARCQ Christelle

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-
après :

MESGHATI Sanaa AOUCHICHE Farida DJEFFAL Malik
BADIANE Mariama KHALLOUKI Fatima

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-
après :

SALENS Mathieu PETIT Eliot GIVELET Adèle
AMAN Line LE VANNIER Claire MADEC Yannick
TOURON Guillaume ADAMOVIC Célia MOUNIAMA-MOUNICAN Jocelyn
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, 
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

Grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Seuil limite
de remise de
majoration et

de frais de
poursuites

DEMARCQ Christelle Inspecteur 15 000 € 6 mois 15 000 € 1 500 €
ARNAULT Monique Cont ppl 5 000 € 3 mois 15 000 € 450 €
MACHET Odile Contrôleur 5 000 € 3 mois 3 000 € 300 €
CATAINNE Sylvie Contrôleur 3 mois 3 000 € 300 €
DOYON Julie Contrôleur 3 mois 3 000 € 300 €
BENOIT Guillaume Contrôleur 3 mois 3 000 € 300 €
HOARAU Paul Contrôleur 3 mois 3 000 € 300 €
DE MONS Léonor Contrôleur 3 mois 3 000 € 300 €
ADELE Gladyx Agent adm 3 mois 3 000 € 300 €
FOLKS Frédérique Agent adm 3 mois 3 000 € 300 €
HAMMOUMI Brahim Agent adm 3 mois 3 000 € 300 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-
Seine.
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A Courbevoie le 4 février 2020

Le comptable,
responsable de service des impôts des particuliers,

Josiane VAUDEVIRE-MALET
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